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NOTE D’INFORMATION 
 

 
 

 
 
 

 

LES NOUVEAUTES de la DADS 2017  
 
 

La DSN phase 3, obligatoire depuis mars 2017, remplace la DADS sous certaines 
conditions. 

Si vous avez transmis une DSN Phase 3 depuis janvier 2017 (ou décembre 2016 si vous êtes 
en décalage de paie) incluant les informations relatives aux organismes complémentaires et 
que vous continuez ces transmissions sur l’ensemble des mois de l’année 2017 (une relance 
de la part de l’Urssaf sera effectuée si tel n’est pas le cas), la substitution de la DADS-U en 
janvier 2018 par la DSN sera opérée, l’ensemble des conditions de remplacement ayant été 
remplies.  

 

Dans quels cas devez-vous produire une DADS en Janvier 2018 ? 
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Comment savoir si vous devez réaliser une DADS 2018 ? 

 

A partir du 26 Octobre 2017, pour connaitre les établissements qui seront éligibles à la DADS 
2018 : 

1- Connectez-vous au site net-entreprise.fr 

2- Une fois la connexion établie, cliquez sur la vignette « DSN Régime Général » ou 
« DSN Régime Agricole ». 
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3- Sur la page d’accueil, descendez-en bas de la page dans l’encadré « Services 
complémentaires » et cliquez sur « DSN ou DADS-U : mes établissements redevables 
d’une DADS-U ». 

 

 

 

N’hésitez pas à prendre contact avec vos caisses si aucune information n’est disponible. 

 
Nous vous invitons bien entendu, à nous solliciter pour tout complément d’information. 
 

Ci-joint, coupon-réponse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L’équipe AMI Conseils 

Nous vous rappelons que l’intégralité de nos 
notes d’informations sont téléchargeables 

sur notre site : www.amiconseils.com 


